
CARTOUCHE FILTRANTE LAVABLE 50Μ - TAILLE STANDARD 
9"3/4- DURÉE 12 MOIS

CONFORMITÉ 
SANITAIRE GARANTIE

AYOR Water care – 165 avenue Gaston Imbert – 13790 ROUSSET – 04 42 73 03 92 – www.aquawater.fr

	� • FABRICATION FRANÇAISE
	� • FILTRATION 50 OU 100 ΜM
	� • LAVABLE, DONC RÉUTILISABLE

Référence : 104986

DESCRIPTION

Cette cartouche en nylon lavable est réservée à un usage de pré-filtration ; Elle s'installe donc en début de 
processus de filtration dans une installation de récupération d'eau de pluie, de forage ou de pompage pour retenir 
les sédiments et matières en suspension de taille supérieure à 50 microns. 
Un simple lavage (30°C maxi) de la cartouche en fibre de nylon suffit pour lui redonner sa capacité de filtration 
originelle. Réutilisation, après plusieurs cycles de nettoyage,  
La durée maxi entre 2 lavages de cette cartouche ne peut excéder 12 mois.

CARACTÉRISTIQUES

Cartouche filtrante : Nylon lavable 
Hauteur : 9″ 3/4 
Diamètre : 70 mm 
Filtration : 50 microns 
Température : 0 à 45°C 
Débit max. : 2,5 m³/h 
Pression maxi d'utilisation : 4 bar 
Durée d'utilisation maxi avant lavage : 12 mois

APPLICATIONS
Réservée à un usage de pré-filtration. 
S'installe en début de processus de filtration dans une installation de récupération d'eau de pluie, de forage ou de 
pompage 
Filtre les sédiments et matières en suspension de taille supérieure à 50 microns

CONDITIONS D'UTILISATION Pression maxi. d’utilisation : 4 bars 
T°C maxi. d’utilisation : 45°C

COMPATIBILITÉ Compatible avec tous les porte-filtre de hauteur 9"3/4

PRÉCAUTION D'EMPLOI Réservée à un usage de pré-filtration 
Durée maxi entre 2 lavages : 12 mois (1 an)
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SPECIFICATIONS D’INSTALLATION Permet d’améliorer la qualité de l’eau sanitaire, de boisson et de chauffage.

N'est pas adapté pour une application autre que celle décrite ci-dessus. Notre garantie porte sur les défauts de matière ou de fabrication et s'applique 
dans les conditions définies par le fabricant. La garantie ne couvre pas les consommables, l'usure normale, les pièces mobiles (2 ans), les dommages 
dus aux chocs, au gel, le défaut d'entretien régulier et approprié, de produits d'entretien trop agressifs ou de traitements de l'eau inadaptés, à la 
présence de corps étrangers véhiculés par l'eau (limaille, sable, calcaire, etc...) la mise en oeuvre non conforme aux règles de l'art, avis et fiche 
technique et aux DTU.

PRESCRIPTION DE POSE Nettoyage des bols à chaque remplacement des cartouches - Utilisation de la clé fournie pour le desserrage uniquement


